
  

CR de la réunion du CQ du Canal du 18 juin 2026 

 

Présents : André -T, Dominique- G, Emmanuel- J, Michel-H, Bernard-H, Fabienne-L, 

Catherine-F, Serge-F, Simone-M, Mathieu-M, Leïla-R, Hayette-A, Francis-O, Cathie-B 

Excusé(e)s : Brigitte-M, Martine-A, Chantal-L, Corine-A, 

Élus référents du Conseil : Michel Daniel, Jean-Pascal Chabaud 

Patrick Cazajus, 5e adjoint. Sécurité, prévention, protection / Devoir de mémoire / 

Démocratie de proximité. 

 

 

1°) Les Nouvelles du Quartier : 

1-1) Introduction Bernard -Accueil des nouveaux membres 

Nous accueillons 2 nouveaux Ramonvillois à cette réunion, 

Un tour de table de présentation est effectué, 

2°) Fonctionnement du CQ  

 2-1) Bilan de  la fête de la musique et repas de quartier 

  Dans l’ensemble tout s’est bien passé, 

 Le CQ remercie encore tous les groupes de musique qui bien voulu animer cette soirée 

bénévolement, 

 Les musiciens et les bénévoles ont tous apprécié le repas qui leur a été servi 

gratuitement et offert par la mairie. 

 A revoir pour l’année prochaine la disposition des musiciens et des tables (les tables 

étaient trop éloignées de la scène). 

Penser à vérifier le matériel de la sono livré par la mairie (quelques problèmes). 

                  

 



 2-2)  Préparation du  Ciné-Plein-Air . 

 Le film a été commandé et la société de projection à reçu le bon de commande. 

 Pour rappel le film choisi est EN FANFARE. Début de la séance à la nuit tombée. 

Bernard s’occupera de demander les affiches (4XA3 et 50XA4) à Lucie et des autorisations 

d’occupation de l’espace publique. 

    Commentaire de la Mairie : Affiches imprimées et autorisation temporaire de l’espace 

public et arrêté de débit de boisson signés et imprimés. 

 Cette année l’association Les Co-Pains du Port proposera, à la vente des crêpes, 

gâteaux et boisons. 

 

 2-3) Des nouvelles du projet Grand Frais . 

 Bernard a reçu un appel des services de l’urbanisme, précisant qu’à la fin juin Madame 

le Maire aura un entretien avec le porteur du projet, 

 Un réunion, avec la mairie, le porteur du projet et les conseils de quartier de la plaine 

et Port-Sud, devrait être organiser au mois de Septembre. 

 La date sera communique en Septembre. 

 Le 1
er
 panneau d’affichage du permis de construire a été validé par un commissaire de 

justice. Celui qui est en place a été mis à la suite de la détérioration du 1
er,

 

 Conclusion : le porteur de projet n’a pas l’intention de le changer. 

Le projet continue, la date du début du chantier n’est pas encore connue. 

 

 2-4) Dates de réunions du CQ. 

 Les dates ont été validées par les services. Mail envoyé par la chargée de 

démocratie de proximité. : 

 Les réunions publiques, tous les JEUDIS et les MARDIS sont des réunions des 

membres du CQ, 

 ******  Je  vous écris pour vous informer que toutes les demandes de réservation, de la salle de Port Sud, pour les 

séances plénières du CQ du Canal,  ont bien été validées par les services. Pour rappel :  

  

 Jeudi 17 septembre 2026  et Mardi 08 septembre  

 Jeudi 15 octobre 2026  et mardi 6 octobre 



 Jeudi 12 novembre 2026  et mardi 3 Novembre 

 Jeudi 10 décembre 2026  et Mardi 1 Décembre 

 Jeud 21 janvier 2027 et Mardi 12 Janvier 2027  

 Jeudi 18 février 2027  et Mardi 09 Février  

 Jeudi 18 mars 2027  et Mardi 09 Mars  

 Jeudi 22 avril 2027  et Mardi 06 Avril 

 Jeudi 20 mai 2027  et Mardi 11 Mai  

 Jeudi 17 juin 2027  et Mardi 08 Juin  

 

  

 Toutes les dates demandées, via formulaire, pour le bureau ont également été validées et 

enregistrées par les services. 

 

Dominique a demandé s’il était possible aux CQ, d’avoir un accès au tableau de réservation de la salle de 

quartier les concernant. 

 

Réponse de la mairie : Cela pourrait être envisagé , après les vacances . 

 

3°) Questions posées à la mairie lors de la précédente réunion : 

   

4°) Nouvelles questions posées à la mairie durant la réunion : 

 4-1) Il semblerait qu’un projet d’installation d’un magasin « Cours des halles » serait 

envisagé à la place de Vanzetto.  

Question : Cette information est-elle vraie ?  

Réponse de la mairie : Un projet avait été envisagé , mais il n’est plus d’actualité ; Le 

porteur de projet y a renoncé. 

 

 4-2] Quand auront lieu les festivités des 50 ans de port-Sud et du Canal du Midi ?  

Réponses de la mairie : Pour le moment les dates ne sont pas encore définies. Le CQ sera 

averti et sera associé à la  préparations de ces manifestions. 

 

 4-3)  Plusieurs habitants du quartier de port-Sud ont porté à la connaissance du CQ, un 

problème les 2 panneaux clignotant bleu signalant les passages piétons sur le rond-point S-

Allende . 

  Quand les autres luminaires sont éteints, par contraste,  ces lumières 

éblouissent vraiment fortement. C’est au détriment de la sécurité, surtout à vélo. 



 Réponse de la mairie : le point est pris en compte et sera transmis aux services. 

  4-4) Suite à la demande qu’avaient posée, les habitants du chemin de Halage, une 

précision a été envoyée par la mairie, concernant la collecte des ordures ménagères et reçu 

ce jour. 

Ci-dessous le lieu du point de collecte. 

           

   

 

 5)  Informations de la mairie données en cours de réunion.  

  5-1) l’association le comité des fêtes  a été dissoute. Depuis Février 2026.   

  5-2)  Des portiques en béton seront installés sur la F50, pour prévenir de  l’installation 

sauvage des gens du voyages, un en face du parking de la F50, un  autre au point de collecte des 

ordures ménagères, le 3ème…....  Dans un 2ème          temps , des graffeurs seront sollicités pour 

décorer ces portiques.  



  5-3) Des toilettes sèches ont été installées, à côté des jeux pour enfants sur la  F50. Elles 

resteront en fonction jusqu’à fin octobre et seront entretenues 1 fois par  semaine. 

  5-4) Un arrêté municipal a été émis pour interdire la baignade dans le canal  du midi 

et une signalisation sera mise en place. 

  5-5) Des cyclistes demandent à ce que la signalisation, sur le chemin de   hallage, à la 

sortie du pont Madron, en direction de la F50, soient remise en place  avant qu’un accident 

n’arrive , entre un vélo et une voiture. Normalement la  priorité est aux voitures , les vélos 

doivent ralentir et céder le passage.  

 

 

Prochaine date de la réunion du CQ du Canal :  le Jeudi 17 Septembre 2026 
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